
         Les Amis de Dédougou – Octobre 2025 Bulletin n° 38                                                                                                    

1/2 

                                                                                                            

 

 

 

 
 

 
 

 
 
 

 
M, Mme, Mlle : ………………………………………………………………………… 
Adresse postale : …………………………………………………………………….. 
……………………………………………………………………………………………….. 
……………………………………………………………………………………………….. 
Adresse électronique 
…………………………………………………………………………………… 
  Je désire adhérer pour la première fois à l’association. Je verse la 
cotisation annuelle de 15 € au titre de l’année 2025. 
 
 Je renouvelle mon adhésion pour l’année 2025, si je ne l’ai pas encore fait 
et je verse 15 €. 
 
  Je permets le démarrage des cantines le plus rapidement possible. Je fais 
un don de : 

   10 €        20€        60€         100 €       Autre montant ……………€ 

  Je permets l’achat de matériel pour la salle de couture de Toma. Je fais 
un don de : 
  10 €        20€        60€         100 €       Autre montant ……………€ 

« Les Amis de Dédougou » est une association reconnue d’intérêt général, 

vous recevrez un reçu fiscal pour justificatif. 
Vos dons et adhésion sont déductibles des impôts à hauteur de 66% dans la limite de 
20% du revenu imposable selon la réglementation fiscale actuelle.  

Règlement par chèque à l’ordre de : 
Les Amis de Dédougou 

A transmettre au siège de l’association : 
12, rue des Pins 91 330 YERRES 

Vous pouvez aussi régler par virement bancaire en utilisant le RIB IBAN BIC 
joint page suivante. 

 
 
  

BULLETIN DE SOLIDARITE 

à l’association 

 

LES AMIS DE DEDOUGOU 
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Dédougou 


